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Démission forcée suite déménagement par
choix

Par Tiitiix, le 06/06/2023 à 14:11

Bonjour,
Avec ma compagne nous allons changer de région. Malheureusement, son employeur refuse
le télétravail et la rupture conventionnelle. Donc démission obligatoire.

Nous déménageons par choix de vie, et changeons de région.

Forcément, cela ne nous arrange pas.

De ce fait, est elle condamnée à ne pas avoir droit au chômage pendant 4 mois?

Aucune alternative possible?

Merci d'avance pour votre aide

Par Marck.ESP, le 06/06/2023 à 14:40

Bonjour
Di c'est un choix, ce n'est pas forcé et effectivement, votre démission n'est pas considérée
comme légitime, vous ne pouvez pas percevoir l'ARE.

Par Tiitiix, le 06/06/2023 à 14:41

Merci de votre retour.

Mais pas du tout ? Meme apres la carence de 4 mois ?

Par Marck.ESP, le 06/06/2023 à 14:46

Ce sera à la commission d'en décider et à vous de la saisir.



Par Tiitiix, le 06/06/2023 à 14:59

merci, bon c'est pas gagné

Par janus2fr, le 06/06/2023 à 18:11

Bonjour,

Si vous même avez un projet professionnel à la nouvelle résidence, votre compagne peut
bénéficier d'une démission légitime pour "suivi du conjoint".
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